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 I n t r o d u c t i o n

 | I n t r o d u c t i o n

L’année 2018 a démontré le pouvoir et les limites de la protection des données.

Deux ans après son adoption, le 25 mai 2018, le règlement général sur la protection des données (RGPD) est devenu 
pleinement applicable.

Il n’est pas passé inaperçu car les gens ont remarqué qu’ils étaient bombardés de courriels identiques, les informant 
chacun d’une politique de protection de la vie privée mise à jour et, dans la plupart des cas, leur demandant de 
l’accepter pour continuer à utiliser certains services. Jusqu’à présent, au lieu d’adapter leur manière de travailler pour 
mieux protéger les intérêts de ceux qui ont recours à leurs services, les entreprises semblent davantage traiter le RGPD 
comme une nouvelle pièce du puzzle juridique sans changer outre mesure leurs habitudes.

Toutefois, nous devons nous attendre à ce que cela change au cours de l’année à venir.

Le pouvoir d’information excessif de certaines entreprises et des responsables du traitement représentent à l’heure 
actuelle la plus grande menace pour les libertés individuelles et la dignité de chacun. Il en va de même pour ce grand 
écosystème non compressible des traceurs, des profileurs et des cibleurs, capables de collecter et d’utiliser ces 
informations. 

Trois mois à peine avant que le RGPD n’entre en vigueur, l’utilisation abusive des données à caractère personnel faisait 
les gros titres de la presse et l’objet d’enquêtes officielles, non seulement au Parlement européen, mais aussi dans les 
capitales nationales, de Washington DC à Delhi en passant par Londres. Les responsables politiques publics sont 
désormais bien conscients de la menace que pose la situation actuelle, non seulement pour la liberté des 
consommateurs dans l’environnement du commerce électronique, mais aussi pour la démocratie elle-même. 

L’ensemble du système est sensible, non seulement aux violations, mais aussi à la manipulation par des acteurs dont 
l’agenda politique vise à saper la confiance et la cohésion de la société. Le test décisif de la solidité réelle du régime 
juridique de l’UE sera l’intégrité du scrutin européen de 2019. 

Une application cohérente de toutes les règles, y compris la protection des données, afin de prévenir et de sanctionner 
les ingérences illégales lors des élections, sera d’une importance capitale. Nous regrettons dès lors profondément que 
l’adoption de règles actualisées sur la vie privée et les communications électroniques ait été retardée. Sans ces règles 
actualisées pour garantir le respect des informations sensibles les plus intimes et des communications privées, les 
entreprises et les particuliers restent exposés et vulnérables, soumis à une mosaïque de lois européennes et à une 
insécurité juridique qui ne nous permettent pas de contrôler notre propre univers numérique. 

Néanmoins, le programme de réforme de la protection des données de l’UE a enregistré une victoire majeure avant la 
fin de l’année. Le 11 décembre 2018, l’entrée en vigueur d’un RGPD pour les institutions de l’UE a permis de faire en 
sorte que les 66 institutions et organes de l’UE que nous surveillons, ainsi que le CEPD lui-même, soient désormais 
soumis à la même rigueur que les responsables du traitement au titre du RGPD. 

Après deux années de préparation intense, au cours desquelles nous avons travaillé en étroite coopération non 
seulement avec nos homologues de la protection des données au sein des institutions, mais aussi avec les cadres 
supérieurs et d’autres travailleurs de l’UE, les institutions de l’UE sont désormais en mesure de montrer l’exemple dans 
leur mise en œuvre des règles de protection des données.

Lors de la conférence internationale des commissaires à la protection des données et de la vie privée en octobre, nous 
avons eu l’honneur de présenter l’engagement de l’UE en faveur de l’éthique et de la dignité humaine. Les autorités 
chargées de la protection des données dans le monde ont ouvert la voie à l’examen de l’impact humain de l’intelligence 
artificielle, tandis qu’une foule extraordinairement riche et diversifiée de voix provenant du monde entier a été 
rassemblée lors de la session publique de la conférence afin de discuter de la manière dont la technologie influence 
nos vies et de demander un nouveau consensus sur ce qui est bien et mal dans l’espace numérique. Nous continuerons 
à alimenter le débat en 2019 et dans les années à venir. 
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À l’échelle mondiale, la protection des données continue de démontrer son importance géostratégique. Nous le voyons 
dans le débat en cours sur le bouclier de protection des données et la décision imminente (réciproque) sur l’adéquation 
des garanties en matière de protection des données au Japon. Nous le voyons également dans l’importance accordée 
à la protection des données au sein de la communauté des services répressifs. Notre rôle de régulateur pratique de 
l’Agence de l’Union européenne pour la coopération des services répressifs, Europol, est désormais bien établi, tandis 
qu’à la fin de l’année 2019, nous assumerons un rôle similaire pour l’unité de coopération judiciaire de l’UE, Eurojust. 

Le nouveau comité européen de la protection des données (le « comité »), qui a commencé ses travaux le 25 mai 2018, 
est confronté à un immense défi, qui consiste à prouver que 29 autorités indépendantes peuvent mener des actions en 
commun, en respectant les approches et méthodes mutuelles, tout en convergeant vers une culture européenne en 
matière répressive crédible, de façon évidente et fiable. Nous nous réjouissons que le secrétariat fourni par le CEPD ait 
été pleinement opérationnel dès le premier jour du RGPD et qu’il continue à apporter son soutien là où nous sommes 
en mesure de le faire.  

Wojciech et moi-même sommes aujourd’hui dans la dernière année de notre mandat. En mars 2015, nous avons publié 
une stratégie exposant notre vision, nos objectifs et nos points d’action pour les années à venir. Au cours des prochains 
mois, nous évaluerons l’efficacité de nos efforts au regard de cette stratégie, en veillant à rendre compte des objectifs 
que nous nous étions fixés en 2015.  

Giovanni Buttarelli
Contrôleur européen de la protection 
des données

Wojciech Wiewiórowski
Contrôleur adjoint
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@EU_EDPS

#EDPS strategy envisions #EU as a whole 
not any single institution, becoming a 
beacon and leader in debates that are 
inspiring at global level

Dans notre stratégie 2015-2019, nous avons exposé 
notre vision, celle d’une Union européenne qui montre 
l’exemple dans le dialogue mondial sur la protection 
des données et le respect de la vie privée à l’ère 
numérique. Nous nous sommes fixés un programme 
stimulant et ambitieux que nous avons cherché à 
réaliser au cours du mandat actuel.

Nous avons accompli de grands progrès vers la 
réalisation de ces objectifs en 2018, une année qui 
pourrait être considérée comme essentielle tant dans 
l’histoire de la protection des données que dans 
l’histoire du CEPD.

Une nouvelle législation pour une 
nouvelle ère

L’un des trois objectifs fixés dans notre stratégie était 
d’ouvrir un nouveau chapitre sur la protection des 
données dans l’UE. Le développement technologique 
évolue à un rythme rapide et la manière dont nous 
vivons, en tant qu’individus et en tant que société, 
évolue également rapidement pour s’y adapter. En 
toute logique, les règles de l’UE en matière de 
protection des données ont également nécessité une 
mise à jour, non destinée à ralentir l’innovation, mais à 
faire en sorte que les droits fondamentaux des 
personnes soient protégés à l’ère du numérique.

Le 25 mai 2018, une nouvelle législation sur la 
protection des données est devenue pleinement 
applicable à toutes les entreprises et organisations 
actives dans les États membres de l’UE. Le règlement 
général sur la protection des données (RGPD) a 
marqué le premier pas vers une protection complète et 
efficace des données à caractère personnel et de la vie 
privée pour tous les citoyens de l’UE.

Grâce à cette nouvelle législation, le comité européen 
de la protection des données a été créé. Composé des 
28 autorités chargées de la protection des données 
(APD) des États membres de l’UE et du CEPD, ce nou-
vel organe est chargé de veiller à la mise en œuvre 
cohérente du RGPD dans l’ensemble de l’UE. Chargés 
d’assurer le secrétariat de ce nouvel organe de l’UE, 
nous avons consacré une grande partie de notre temps 
et de nos efforts, au début de l’année 2018, à faire en 
sorte que le comité soit prêt à faire face à sa lourde 
charge de travail dès le premier jour du nouveau règle-
ment. Nous avons continué à soutenir administrative-
ment le secrétariat du comité européen de la protection 
des données tout au long de l’année, tout en participant 
pleinement en tant que membre du comité lui-même.

@EU_EDPS

Memorandum of Understanding signed 
between European Data Protection Board 
(EDPB) & European Data Protection 
Supervisor (EDPS) during 1st EDPB 
plenary meeting today outlining way in 
which EDPB and EDPS will cooperate  
@Buttarelli_G & Andrea Jelinek 
#GDPRDay https://t.co/piKtWb5Yys

Nous avons encore franchi une nouvelle étape vers la 
mise en place d’un cadre global pour la protection des 
données, avec l’adoption de nouvelles règles pour les 
institutions et organes de l’UE. Le règlement 2018/1725 
entré en vigueur le 11 décembre 2018, met les règles 
régissant les institutions de l’UE en conformité avec les 
règles énoncées dans le RGPD. 

En tant qu’autorité de surveillance de la protection des 
données au sein des institutions et organes de l’UE, 
nous avons été confrontés au grand défi de veiller à ce 
que les institutions et organes de l’UE soient tous 
préparés à ces nouvelles règles. En 2017, nous avons 
lancé une campagne de visites, de sessions de 
formation et de rencontres (voir Formations CEPD), qui 
se sont intensifiées au cours de l’année 2018. Celles-ci 
visaient à sensibiliser aux nouvelles règles et à 

https://edps.europa.eu/data-protection/our-work/publications/strategy/strategy-2015-2019_fr
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32016R0679&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32016R0679&from=EN
https://edps.europa.eu/node/3099#data_protection_authority
https://t.co/piKtWb5Yys
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32018R1725&from=EN
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contribuer à ce que les institutions de l’UE disposent 
des connaissances et des outils nécessaires pour les 
mettre en œuvre.

@EU_EDPS

Regulation 2018/1725 on protection of 
natural persons w/ regard to processing of 
#personaldata by #EUInstitutions, bodies, 
offices & agencies enters into force today, 
bringing #dataprotection rules for #EUI in 
line w/ standards imposed by #GDPR 
https://europa.eu/!Kx84fu #GDPRforEUI

L’une des priorités de ces activités était d’encourager le 
développement d’une culture de la responsabilité au 
sein des institutions de l’UE. Nous avons voulu veiller à 
ce que non seulement elles respectent les règles de 
protection des données, mais aussi à ce qu’elles 
puissent démontrer cette conformité. L’idée était de 
faire prendre conscience que le traitement des données 
à caractère personnel, même s’il est fait de manière 
licite, peut mettre en péril les droits et libertés des 
personnes. Ces activités se poursuivront en 2019, dans 
la mesure où nous nous efforçons de veiller à ce que 
les institutions de l’UE montrent la voie dans 
l’application des nouvelles règles en matière de 
protection des données.

L’utilisation abusive des données à caractère personnel 
à des fins de suivi et de profilage et le rôle de la 
technologie dans notre société ont fait l’objet d’un débat 
public important en 2018. Le CEPD et la communauté 
de la protection des données en général ont été en 
première ligne de ce débat, avec une contribution du 
CEPD sur deux fronts principaux : par notre avis sur la 
manipulation en ligne et les données à caractère 
personnel, ainsi que par notre avis sur la protection de 
la vie privée dès la conception.

Alors que le premier était axé sur la nécessité d’étendre 
la portée de la protection accordée aux intérêts des 
personnes dans la société numérique d’aujourd’hui, le 
second cherchait à relever les nouveaux défis 
découlant de l’évolution technologique et juridique. Sur 
le plan juridique, la nouvelle génération de règles en 
matière de protection des données prévues par le 
RGPD, la directive 2016/680 et le règlement 2018/1725 
relatif au traitement des données à caractère personnel 

par les institutions de l’Union européenne exige que les 
responsables du traitement tiennent compte de l’état de 
la technique en matière de mesures techniques et 
organisationnelles afin de mettre en œuvre les 
principes et les garanties en matière de protection des 
données. Cela implique également que les autorités de 
surveillance soient conscientes de l’état de la technique 
dans ce domaine et qu’elles suivent son évolution. La 
coopération dans ce domaine revêt une importance 
capitale pour garantir l’application cohérente de ces 
principes. L’avis s’est également fondé sur nos travaux 
avec le réseau d’ingénierie de la vie privée sur Internet 
(IPEN) pour encourager le dialogue entre les décideurs 
politiques, les régulateurs, l’industrie, les milieux 
universitaires et la société civile sur la façon dont les 
nouvelles technologies peuvent être conçues de 
manière à profiter aux individus et à la société.

Les nouvelles règles en matière de protection des 
données introduisent également le principe de 
responsabilité. Tous les responsables du traitement, y 
compris les institutions et organes de l’UE, doivent 
s’assurer qu’ils sont en mesure de démontrer le respect 
des nouvelles règles. Cela s’applique également à la 
gestion et à la gouvernance de leurs infrastructures et 
systèmes informatiques. Pour y contribuer, nous avons 
élargi notre catalogue de lignes directrices spécifiques 
afin d’inclure, entre autres, des lignes directrices sur 
l’utilisation des services d’informatique en nuage par 
l’administration de l’UE et d’autres orientations sur la 
gestion informatique et la gouvernance informatique. 
En 2018, nous avons également lancé un programme 
systématique visant à vérifier la conformité des organes 
de l’Union avec les lignes directrices du CEPD.

Trouver un équilibre entre sécurité et 
protection de la vie privée

Le 1er mai 2018, marque le premier anniversaire de la 
supervision par le CEPD de l’Agence de l’UE pour la 
coopération des services répressifs (Europol). L’un des 
points d’action énoncés dans notre stratégie, qui fait 
partie intégrante de l’ouverture d’un nouveau chapitre 
sur la protection des données dans l’UE, est de 
promouvoir une vision plus mûre en matière de sécurité 
et de respect de la vie privée. En tant qu’agence  
de l’Union chargée de garantir la sécurité de l’UE tout 
en protégeant les droits fondamentaux au respect de la 
vie privée et à la protection des données, Europol est 
un bon exemple des progrès que nous accomplissons 
dans ce domaine.

Bruxelles - 31 janvier

Nous avons démarré l’année par une 
formation dispensée à Bruxelles à des agents 
du Médiateur européen (et également 
accessible, par liaison vidéo, aux agents du 
Médiateur européen à Strasbourg). Ce cours a 
été suivi par des chefs d’unités et de secteurs, 
ainsi que par d’autres membres du personnel 
concernés.

Bruxelles - 16 février (et au-delà)

Nous avons organisé à l’École européenne 
d’administrateurs (EUSA) une formation de deux 
heures destinée aux cadres de l’UE. Ce ne devait 
pas être la seule ... puisque nous sommes 
revenus à l’EUSA à six reprises au cours de 
l’année 2018. Grâce à nos formations, le 
personnel de l’EUSA est à présent plus à même 
de négocier les modalités liées à l’application du 
nouveau règlement 2018/1725.

Lisbonne - 25 mai

Le 25 mai, nous avons célébré l’entrée en 
vigueur du RGPD avec des collègues de l’Agence 
européenne pour la sécurité maritime (AESM) et 
de l’Observatoire européen des drogues et des 
toxicomanies (OEDT), en leur proposant une 
formation visant à les préparer à la transition 
vers le nouveau règlement.

Bruxelles - 7 juin

Juste avant le début de l’été, nous nous sommes 
rendus avenue de Beaulieu, à Bruxelles, pour y 
dispenser une formation sur les nouvelles 
obligations en matière de protection des 
données, destinée aux agents de la DG CLIMA, 
de la DG MOVE ainsi qu’aux autres collègues 
intéressés.

Maastricht - 26 juin

Le 26 juin, puis à nouveau le 3 décembre, le chef 
des inspections du CEPD s’est rendu à 

protection des données de l’IEAP aux 
participants à la formation. Cette intervention 
de deux heures avait pour titre «Supervising 
data protection compliance: the role of data 
protection authorities» (Surveiller le respect des 
obligations en matière de protection des 
données : rôle des autorités de protection des 
données).

Luxembourg - 30 et 31 janvier

D’autres collègues du CEPD se sont aventurés 
un peu plus loin, pour proposer deux jours de 
formation pour des agents des institutions de 
l’UE en poste au Luxembourg. Plus de 200 
personnes du Parlement européen, de la 
Commission, de la CJUE, de la Cour des comptes, 
de la BEI, du CDT, du FEI et de la CHAFEA ont 
suivi cette formation managériale de haut 
niveau.

Athènes - 1er et 2 mars

Cette formation de deux jours, destinée au 
personnel de l’ENISA et du Cedefop, a permis de 

de traitement des données et de présenter les 
nouvelles obligations conformément au 
nouveau règlement. Nous avons par ailleurs 
démarré une étude de cas sur la gestion des 
événements, qui s’est révélée si utile qu’elle a été 
réutilisée pour d’autres sessions de formation 
tout au long de l’année.

Bruxelles - 29 mai

Quatre jours seulement après l’entrée en 
vigueur du règlement général sur la protection 
des données (RGPD), le CEPD a accueilli 23 
délégués à la protection des données (DPD) et 
DPD adjoints récemment désignés, issus des 
institutions et organes de l’UE, à une formation 

caractère personnel à assurer dans le cadre de 
leur nouveau rôle. Une seconde formation, 
similaire à la première et destinée aux DPD, a été 
dispensée le 10 décembre.

Bruxelles - 14 juin

publications de l’UE ainsi qu’à d’autres membres 
de l’IUE en charge des publications, de la 
communication, des médias sociaux et du web. 
Mais notre action ne s’est pas arrêtée là : le 
même jour, nous avons organisé une formation 
pour le Service européen pour l’action 
extérieure (SEAE).

Formations CEPD
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https://europa.eu/!Kx84fu
https://edps.europa.eu/data-protection/data-protection/glossary/r_fr#responsabilisation
https://edps.europa.eu/data-protection/our-work/publications/opinions/online-manipulation-and-personal-data_en
https://edps.europa.eu/data-protection/our-work/publications/opinions/privacy-design_en
https://edps.europa.eu/data-protection/ipen-internet-privacy-engineering-network_fr
https://edps.europa.eu/data-protection/our-work/publications/guidelines/guidelines-use-cloud-computing-services-european_en
https://edps.europa.eu/data-protection/our-work/publications/guidelines/guidelines-use-cloud-computing-services-european_en
https://edps.europa.eu/data-protection/our-work/publications/guidelines/it-governance-and-it-management_en
https://edps.europa.eu/data-protection/our-work/publications/guidelines/it-governance-and-it-management_en
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Luxembourg - 1er et 2 octobre

Répondant à une invitation de la Cour de justice 
de l’UE (CJUE), nous sommes revenus à 
Luxembourg pour y dispenser une formation sur 
le nouveau règlement. Plus de 400 personnes, 
issues de diverses institutions de l’UE, y ont 
assisté.

Stockholm - 18 septembre

Nous avons dispensé une formation lors de la 
réunion annuelle des responsables web des 
agences et organes de l’UE. Ce fut là une 

directs avec des responsables de la 
communication de l’UE sur des questions 
relatives à la protection des données.

Bruxelles - 23 octobre

La Commission européenne et les autorités 
nationales de la concurrence de tous les États 
membres de l’UE coopèrent dans le cadre du 
Réseau européen de la concurrence (REC). En 
octobre, nous nous sommes rendus à la DG 

la concurrence les règles de protection des 
données applicables dans le cadre d’enquêtes ou 
d’inspections.

Bruxelles - 7 novembre

Nous avons dispensé une formation sur la 
protection des données destinée à la DG FISMA 
(service de la Commission chargé de la politique 

qui portait sur les éléments de base en matière de 
protection des données, les droits des personnes 
concernées, et comportait une étude de cas sur la 
gestion des événements.

Bruxelles - 20 novembre

Juste à la veille de la publication du règlement 
(UE) 2018/1725, le personnel de l’Autorité de 

dernière formation organisée en 2018.

Paris - 26 novembre

l’Institut d’études de sécurité de l’Union 
européenne. L’équipe S&E a dispensé une 
formation sur le nouveau règlement, en 
présence du contrôleur adjoint Wojciech 
Wiewiórowski.

Turin - 20 et 21 septembre

Répondant à une demande de la Fondation 
européenne pour la formation (ETF), nous avons 
examiné des études de cas sur la protection des 
données avec un large éventail de collègues, 
notamment des participants de l’ETF, de 
l’Autorité européenne de sécurité des aliments 
(EFSA), du Centre commun de recherche (JRC) et 
de l’Institut universitaire européen (IUE).

Francfort - 12 novembre

Mi-novembre, nous étions en Allemagne pour 
dispenser une formation sur les modalités de la 
protection des données dans le cadre de la 
surveillance bancaire, organisée en coopération 
avec le délégué à la protection des données de la 
Banque centrale européenne (BCE) et le secteur 
privé (Union Investment), à l’intention du 
personnel de la BCE et du personnel de l’Autorité 
européenne des assurances et des pensions 
professionnelles (AEAPP) à Francfort.

Bruxelles - 21 novembre

Le 21 novembre, le CEPD a fait une 
présentation devant le comité pour la sûreté 
de l'aviation civile, à la DG MOVE.

Bruxelles - 3 décembre

Les dernières formations de l’année ont eu lieu là 
où les premières s’étaient déroulées, à savoir à 
Bruxelles, lieu d'implantation du CEPD. Nous 
avons dispensé des formations à la DG COMM et 
à d’autres représentations de la Commission 
européenne sur la manière dont le nouveau 

qu’elles organisent.
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@EU_EDPS

1.5 year of very fruitful & sincere 
cooperation: #EDPS supervision of  
@Europol aiming to ensure that #Europol 
as #controller embeds #dataprotection in 
all operations under their responsibility 
#accountability @W_Wiewiorowski  
at the Joint Parliamentary Scrutiny Group 
on Europol

Nous continuons à entretenir une relation étroite avec 
le délégué à la protection des données (DPD) d’Europol 
et l’unité « Fonction à la protection des données », ce 
qui nous permet de nous assurer que nous sommes 
capables d’anticiper d’éventuels problèmes et de 
planifier des activités futures. Nous avons effectué 
notre deuxième contrôle des activités de traitement des 
données auprès de l’agence en mai 2018 et nous 
avons continué à fournir des conseils et à traiter les 
plaintes, le cas échéant.

La sécurité des frontières de l’UE reste un sujet brûlant, 
et le législateur de l’UE a présenté en 2018 plusieurs 
nouvelles propositions visant à renforcer la sécurité et 
à améliorer la gestion des frontières. Si nous 
reconnaissons la nécessité de renforcer la sécurité de 
l’UE, cela ne devrait pas se faire au détriment de la 
protection des données et de la vie privée. 

@EU_EDPS

#EDPS calls for wider debate on the 
future of information sharing in the #EU. 
Read the EDPS opinion on the 
#interoperability between the EU large-
scale information systems http://europa.
eu/!Rv88rR and the press release http://
europa.eu/!uW44UM 

Contribuer à l’élaboration responsable et éclairée des 
politiques est un élément fondamental pour ouvrir un 
nouveau chapitre sur la protection des données de 

l’UE. Dans cette optique, nous avons émis plusieurs 
avis sur la proposition de politique des frontières de 
l’UE en 2018. L’un de ces avis portait sur l’avenir du 
partage d’informations au sein de l’UE, et notamment 
sur deux propositions de règlement qui établiraient un 
cadre d’interopérabilité entre les systèmes d’information 
à grande échelle de l’UE. Étant donné que les 
implications d’une telle proposition sur la protection des 
données et les libertés et droits fondamentaux sont 
incertains, nous lancerons un débat sur cette question 
au début de l’année 2019 afin de nous assurer de la 
prise en compte de ces éléments.

Nous avons également poursuivi notre étroite coopéra-
tion avec les APD afin de garantir une surveillance  
efficace et coordonnée des grandes bases de données 
informatiques de l’UE, utilisées pour soutenir les poli-
tiques de l’UE en matière d’asile, de gestion des fron-
tières, de coopération policière et de migration.

Développer des partenariats

Le fait de faciliter une élaboration responsable et 
éclairée des politiques est toutefois loin de se limiter au 
domaine de la sécurité de l’UE et de la politique des 
frontières. En 2018, le CEPD a émis 11 avis, dont deux 
sur demande du Conseil, concernant des questions 
allant de la compétence en matière matrimoniale à 
l’interopérabilité des systèmes d’information à grande 
échelle de l’UE.

Nous avons également publié 14 séries d’observations 
formelles. Celles-ci sont équivalentes aux avis, mais 
sont généralement plus courtes et plus techniques. 
Certaines de nos observations ont été expressément 
demandées par le Parlement européen, ou l’une de ses 
commissions, et ne concernaient pas les propositions 
législatives initiales, mais les projets de modifications et 
de résultats des négociations entre les co-législateurs. 

Nous avons également traité plus de 30 consultations 
informelles sur des projets de propositions de la 
Commission.  Ces chiffres démontrent clairement la 
nécessité accrue et la pertinence de conseils d’experts 
indépendants sur l’impact des initiatives de l’UE en 
matière de protection des données. Ils démontrent 
également l’intérêt croissant des acteurs institutionnels 
de l’UE en la matière. Nous nous réjouissons d’ors et 
déjà de poursuivre cette coopération mutuellement 
bénéfique dans les années à venir alors que le nouveau 
règlement 2018/1725 accroît ces pouvoirs de 
consultation législative. 

Nous avons également poursuivi nos efforts pour veiller 
à ce que les activités au sein des institutions de l’UE 
soient menées conformément à la législation applicable 

Luxembourg - 1er et 2 octobre

Répondant à une invitation de la Cour de justice 
de l’UE (CJUE), nous sommes revenus à 
Luxembourg pour y dispenser une formation sur 
le nouveau règlement. Plus de 400 personnes, 
issues de diverses institutions de l’UE, y ont 
assisté.

Stockholm - 18 septembre

Nous avons dispensé une formation lors de la 
réunion annuelle des responsables web des 
agences et organes de l’UE. Ce fut là une 

directs avec des responsables de la 
communication de l’UE sur des questions 
relatives à la protection des données.

Bruxelles - 23 octobre

La Commission européenne et les autorités 
nationales de la concurrence de tous les États 
membres de l’UE coopèrent dans le cadre du 
Réseau européen de la concurrence (REC). En 
octobre, nous nous sommes rendus à la DG 

la concurrence les règles de protection des 
données applicables dans le cadre d’enquêtes ou 
d’inspections.

Bruxelles - 7 novembre

Nous avons dispensé une formation sur la 
protection des données destinée à la DG FISMA 
(service de la Commission chargé de la politique 

qui portait sur les éléments de base en matière de 
protection des données, les droits des personnes 
concernées, et comportait une étude de cas sur la 
gestion des événements.

Bruxelles - 20 novembre

Juste à la veille de la publication du règlement 
(UE) 2018/1725, le personnel de l’Autorité de 

dernière formation organisée en 2018.

Paris - 26 novembre

l’Institut d’études de sécurité de l’Union 
européenne. L’équipe S&E a dispensé une 
formation sur le nouveau règlement, en 
présence du contrôleur adjoint Wojciech 
Wiewiórowski.

Turin - 20 et 21 septembre

Répondant à une demande de la Fondation 
européenne pour la formation (ETF), nous avons 
examiné des études de cas sur la protection des 
données avec un large éventail de collègues, 
notamment des participants de l’ETF, de 
l’Autorité européenne de sécurité des aliments 
(EFSA), du Centre commun de recherche (JRC) et 
de l’Institut universitaire européen (IUE).

Francfort - 12 novembre

Mi-novembre, nous étions en Allemagne pour 
dispenser une formation sur les modalités de la 
protection des données dans le cadre de la 
surveillance bancaire, organisée en coopération 
avec le délégué à la protection des données de la 
Banque centrale européenne (BCE) et le secteur 
privé (Union Investment), à l’intention du 
personnel de la BCE et du personnel de l’Autorité 
européenne des assurances et des pensions 
professionnelles (AEAPP) à Francfort.

Bruxelles - 21 novembre

Le 21 novembre, le CEPD a fait une 
présentation devant le comité pour la sûreté 
de l'aviation civile, à la DG MOVE.

Bruxelles - 3 décembre

Les dernières formations de l’année ont eu lieu là 
où les premières s’étaient déroulées, à savoir à 
Bruxelles, lieu d'implantation du CEPD. Nous 
avons dispensé des formations à la DG COMM et 
à d’autres représentations de la Commission 
européenne sur la manière dont le nouveau 

qu’elles organisent.

https://edps.europa.eu/data-protection/data-protection/glossary/d_fr#delegue_prot_don
http://europa.eu/!Rv88rR
http://europa.eu/!Rv88rR
http://europa.eu/!uW44UM
http://europa.eu/!uW44UM
https://edps.europa.eu/data-protection/data-protection/glossary/s_fr#grande_echelle
https://edps.europa.eu/data-protection/data-protection/glossary/s_fr#grande_echelle
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en matière de protection des données, à l’émission 
d’avis de vérification préalable, à l’examen des plaintes 
et au contrôle du respect des différents instruments dont 
nous disposons.

La stratégie engage le CEPD à établir des partenariats 
en vue de parvenir à une plus grande convergence de 
la protection des données au niveau mondial. Alors que 
les données circulent au niveau international, par-delà 
les frontières, les règles en matière de protection des 
données sont décidées dans une large mesure au 
niveau national, voire au niveau régional.

Dans cette perspective, nous continuons à travailler 
avec nos partenaires régionaux et internationaux afin 
d’intégrer la protection des données dans les accords 
internationaux et d’assurer ainsi une protection cohé-
rente des données à caractère personnel dans le 
monde entier.

@EU_EDPS

Glad #EDPS has strongly contributed to a 
balanced @EU_EDPB opinion of 
paramount importance on the first #GDPR 
adequacy finding: Not a red light, but 
improvements are recommended to 
achieve a robust #EU & #Japan 
#dataprotection deal

Nous participons également aux discussions sur les 
résultats en matière d’adéquation. Ces accords sont 
conclus par la Commission européenne au nom des 
États membres de l’UE et prévoient le transfert de don-
nées des pays de l’UE vers des pays tiers dont les 
règles de protection des données sont considérées 
comme assurant une protection adéquate. Plus préci-
sément, en 2018, nous avons contribué au deuxième 
réexamen conjoint du bouclier de protection des  
données UE-États-Unis et à l’avis du comité européen 
de la protection des données sur un projet d’accord 
d’adéquation avec le Japon.

L’éthique numérique et la conférence 
internationale

Nous avons lancé l’initiative en matière d’éthique du 
CEPD en 2015, dans le cadre de notre engagement à 
forger des partenariats à l’échelle mondiale. Nous 
souhaitions favoriser une discussion mondiale sur la 
manière dont nos droits fondamentaux et nos valeurs 
peuvent être défendus à l’ère du numérique.

Trois ans plus tard, l’éthique numérique est aujourd’hui 
inscrite à l’ordre du jour international.

@EU_EDPS

#EDPS @Buttarelli_G opens the 2018 
Olympic Games on #Privacy -  
“Choose humanity: putting the dignity 
back into digital”. The 40th International 
Conference will explore the human 
dimension of new technologies. 
#DebatingEthics @icdppc2018

Nous avons débuté l’année 2018 par la publication du 
rapport du groupe consultatif sur l’éthique. Le rapport 
est un outil utile pour nous aider à comprendre 
comment la révolution numérique a changé notre mode 
de vie, à la fois en tant qu’individus et en tant que 
société. Il décrit également les changements et les 
défis que cela implique pour la protection des données. 
À partir de là, nous avons pu élargir notre enquête afin 
de toucher un public beaucoup plus large, grâce à une 
consultation publique lancée au début de l’été 2018. 
Les résultats de la consultation ont révélé l’importance 
de l’éthique pour aller de l’avant et appelé les APD à 
jouer un rôle proactif à cet égard.

Cependant, c’est la Conférence internationale des 
commissaires à la protection des données et de la vie 
privée, surnommée Jeux olympiques de la protection 
des données par le CEPD, Giovanni Buttarelli, qui a 
réellement lancé la discussion sur l’éthique numérique 
sur la scène internationale. 

La session publique de la conférence internationale 
s’est concentrée sur le Débat sur l’éthique : La dignité et 

https://edps.europa.eu/data-protection/our-work/ethics_fr
https://edps.europa.eu/data-protection/our-work/ethics_fr
https://edps.europa.eu/data-protection/our-work/publications/ethical-framework/ethics-advisory-group-report-2018_en
https://www.privacyconference2018.org/fr
https://www.privacyconference2018.org/fr
https://www.privacyconference2018.org/fr


11

 V u e  d ’ e n s e m b l e  d e  l ’ a n n é e  2 0 1 8

le respect dans une vie dominée par les données. Avec 
la participation de plus de 1 000 personnes issues 
d’horizons divers, de nationalités et de professions 
différentes, d’orateurs de haut rang et une couverture 
médiatique considérable, l’événement a contribué à 
favoriser le débat sur la question et à placer ces 
nouvelles questions éthiques et juridiques au cœur des 
préoccupations des autorités chargées de la protection 
des données et d’autres acteursà travers le monde. Le 
CEPD est désormais considéré comme un leader dans 
ce domaine et il s’efforcera de continuer à faire avancer 
le débat.

Administration interne

Compte tenu de l’élargissement de notre rôle et de nos 
responsabilités, une bonne administration interne a été 
plus importante que jamais pour que nous puissions 
atteindre nos objectifs. 

L’unité « Ressources humaines, budget et administra-
tion » du CEPD a abordé deux tâches préparatoires 
particulièrement importantes en 2018. Les travaux  
préparatoires pour le nouveau secrétariat du comité 
européen de la protection des données se sont consi-
dérablement intensifiés afin de veiller à ce que le 
comité soit prêt, sur le plan administratif et logistique, à 
commencer ses travaux le 25 mai 2018. Il s’agissait 
notamment de veiller à ce que tous les membres du 
personnel du comité de la protection des données 
soient soumis aux mêmes règles que ceux travaillant 
pour le CEPD et puissent bénéficier des mêmes droits.

En amont du nouveau règlement sur la protection des 
données pour les institutions de l’UE, nous avons éga-
lement dû veiller à ce que toutes les décisions prises 
par le CEPD en matière de ressources humaines 
soient conformes aux nouvelles règles. Nous avons 
donc procédé à un examen complet de toutes les acti-
vités de traitement des données relatives aux RH du 
CEPD et avons revu notre approche en fonction des 
besoins.

En plus d’un certain nombre d’initiatives visant à amé-
liorer nos politiques en matière de ressources 
humaines, nous avons lancé un nouveau concours 
général pour créer une liste de réserve d’experts haute-
ment qualifiés en matière de protection des données 
afin de satisfaire nos futurs besoins en matière de 
recrutement. À l’aube de l’année 2019, notre objectif 
principal est de garantir un environnement de travail 
efficace et agréable pour tous ceux qui travaillent au 
CEPD.

Communiquer sur la protection des 
données

L’importance des activités de communication du CEPD 
s’est considérablement intensifiée au cours des 
dernières années. Une communication efficace est 
essentielle pour que nous puissions atteindre les 
objectifs fixés par notre stratégie. Si notre travail n’est 
pas visible, il ne peut avoir l’impact requis.

En plus de consolider nos efforts pour améliorer et 
accroître l’impact de notre présence en ligne, nous 
avons lancé et mis en œuvre deux campagnes de 
communication. Nos efforts de communication pour 
la conférence internationale de 2018 ont non seule-
ment contribué à faire en sorte que la conférence 
soit elle-même un succès, mais que le débat sur 
l’éthique numérique atteigne le public le plus large 
possible.

@EU_EDPS

The key word of #GDPRforEUI is 
#accountability. It means that personal 
data protection should be embedded in 
culture of organizations. Comply with 
#dataprotection law & demonstrate your 
compliance! Read our factsheet https://
europa.eu/!PY43hU & watch video https://
europa.eu/!MM88bY

En décembre 2018, nous avons concentré notre 
attention sur le nouveau règlement relatif à la 
protection des données pour les institutions de l’UE. 
Notre campagne de communication était conçue de 
façon à compléter et renforcer les activités de 
sensibilisation en cours. Elle était destinée non 
seulement aux membres du personnel de l’UE, mais 
aussi à faire en sorte que les personnes extérieures 
aux institutions de l’UE aient connaissance des 
nouvelles règles et de la manière dont elles pourraient 
avoir une incidence sur elles.

La présence et l’influence du CEPD à l’échelle mondiale 
ne pouvant que croître, nous prévoyons une nouvelle 
année chargée en 2019. 

https://europa.eu/!PY43hU
https://europa.eu/!PY43hU
https://europa.eu/!MM88bY
https://europa.eu/!MM88bY
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Indicateurs clés de performance 2018

Nous utilisons un certain nombre d’indicateurs clés de 
performance (ICP) pour nous aider à suivre nos 
performances. Cela garantit notre capacité à adapter nos 
activités, si nécessaire, pour accroître l’impact de nos 
travaux et l’efficacité de notre utilisation des ressources. 
Ces ICP reflètent les objectifs stratégiques et le plan 
d’action définis dans notre stratégie 2015-2019.  

Le tableau de bord des ICP, reproduit ci-après, 
comprend une description succincte de chaque ICP et 
les résultats obtenus au 31 décembre 2018. Dans la 
plupart des cas, ces résultats sont mesurés par rapport 
aux objectifs initiaux. 

En 2018, nous avons atteint ou dépassé, dans certains 
cas de manière significative, les objectifs fixés dans la 
majorité de nos ICP. Cela montre que la mise en œuvre 
des objectifs stratégiques concernés est en bonne voie et 
qu’aucune mesure corrective n’est donc nécessaire. 

Dans deux cas, nous n’avons pas de résultats de suivi. 
Dans le cas de l’ICP 6, au cours de l’année 2018, nous 

avons choisi de suivre et de classer par ordre de 
priorité nos activités politiques par rapport aux actions 
prioritaires pertinentes décrites dans notre stratégie, au 
lieu de publier une liste de priorités. Nous avons pris 
cette décision car nous avons estimé qu’il s’agissait 
d’une manière plus efficace de veiller au respect des 
objectifs fixés dans la stratégie du CEPD.

Dans le cas de l’ICP 7, nous ne sommes pas capables 
actuellement de mesurer avec précision le nombre de 
visiteurs du site web du CEPD, en raison d’un 
changement dans la politique en matière de cookies et 
de suivi de notre site web. Cette modification vise à 
faire en sorte que les utilisateurs de notre site web 
soient en mesure d’opter sciemment pour que leur 
activité en ligne soit suivie sur le site web du CEPD. 
Elle veillera donc à ce que le site internet soit aussi 
favorable que possible à la protection des données. 
C’est pourquoi les résultats pour l’ICP 7 ne sont pas 
complets. 

L’objectif pour l’ICP 4 est réajusté chaque année, 
conformément au cycle législatif. 
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INDICATEURS CLÉS DE PERFORMANCE RÉSULTATS AU 
31.12.2018 OBJECTIF 2018

Objectif 1 – La protection des données passe au numérique

ICP 1 

Indicateur 
interne

Nombre d’initiatives visant à promouvoir les 
technologies destinées à améliorer le respect de la vie 
privée et la protection des données organisées ou 
co-organisées par le CEPD

9 9 initiatives

ICP 2

Indicateur 
interne et 
externe

Nombre d’activités axées sur des solutions 
stratégiques interdisciplinaires (internes et externes)

8 8 activités

Objectif 2 – Forger des partenariats à l’échelle mondiale 

ICP 3

Indicateur 
interne

Nombre d’affaires traitées au niveau international 
(comité européen de la protection des données, CdE, 
OCDE, GPEN, conférences internationales) pour 
lesquelles le CEPD a fourni une contribution écrite 
importante

31 10 dossiers

Objectif 3 – Ouvrir un nouveau chapitre consacré à la protection des données dans l’UE

ICP 4

indicateur 
externe

Niveau d’intérêt des parties prenantes (COM, PE, 
Conseil, APD, etc.)

15 10 consultations

ICP 5

indicateur 
externe

Niveau de satisfaction du DPD/du CPD/des 
contrôleurs sur la coopération avec le CEPD et lignes 
directrices, y compris la satisfaction des personnes 
concernées en ce qui concerne les formations

95 % 70 %

ICP 6

Indicateur 
interne

Taux d’exécution des dossiers dans la liste de priorité 
du CEPD (régulièrement mise à jour) sous la forme de 
commentaires informels et d’avis formels

Sans objet Sans objet 

Facteurs – Communication et gestion des ressources

ICP 7

Indicateur 
externe 
composite

Nombre de visites sur le site web du CEPD

Nombre de followers sur le compte Twitter du CEPD

Sans objet

14 000

•  195 715 visites 
(résultats de 2015) 
atteintes 

•  9 407 followers 
(résultats de 2017) + 
10 %

ICP 8

Indicateur 
interne

Niveau de satisfaction du personnel 75 % 75 %

ICP 9

Indicateur 
interne

Exécution du budget 93,8 % 90 %
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Les objectifs énoncés ci-après ont été retenus pour 
2019 dans le cadre de la stratégie globale 2015-2019. 
Nous exposerons les résultats dans le rapport annuel 
de 2019.

Garantir l’application correcte du 
règlement 2018/1725

Les nouvelles règles en matière de protection des don-
nées pour les institutions et organes de l’UE sont deve-
nues pleinement applicables le 11 décembre 2018. En 
2019, nous poursuivrons notre campagne pour veiller à 
ce que tant ceux qui travaillent pour les institutions de 
l’UE que les autres soient en mesure de développer 
une meilleure compréhension des exigences du nou-
veau règlement et une plus grande prise de conscience 
des risques liés au traitement des données à caractère 
personnel.

Au sein des institutions de l’UE, nous continuerons à 
nous concentrer sur le développement d’une culture de 
la responsabilité. Il s’agit de fournir aux délégués à la 
protection des données (DPD), à la direction et aux 
membres du personnel de l’UE les connaissances et 
les outils nécessaires pour aller au-delà de la simple 
conformité, afin de veiller à ce qu’ils soient également 
en mesure de démontrer cette conformité.

Une nouvelle base juridique pour les 
activités relatives aux politiques et aux 
consultations

Le règlement 2018/1725 renforce le rôle du CEPD 
dans nos activités relatives aux politiques et aux 
consultations. La Commission européenne est désor-
mais explicitement tenue de consulter le CEPD dans 
des cas spécifiques et nous devons lui donner des 
conseils dans un délai de huit semaines à compter de 
la réception de sa demande. La nouvelle législation 
prévoit également la possibilité d’émettre des avis 
conjoints avec le comité européen de la protection des 
données.

En 2019, nous collaborerons avec la Commission et le 
comité européen de la protection des données pour 
veiller à ce que des procédures appropriées soient 
mises en place pour soutenir ces nouvelles dispositions 
et nous allons revoir et actualiser nos règles internes 
ainsi que d’autres documents d’orientation pertinents. 
Nous resterons également à la disposition de la 

Commission européenne, du Parlement européen et du 
Conseil afin de fournir des conseils formels ou informels 
à tout moment du processus décisionnel.

Fournir des orientations sur la nécessité 
et la proportionnalité

En 2019, nous terminerons nos travaux sur la mise à 
disposition d’une méthodologie à l’intention du législa-
teur européen pour évaluer la nécessité et la propor-
tionnalité des mesures législatives ayant une incidence 
sur les droits fondamentaux au respect de la vie privée 
et à la protection des données. Concrètement, nous 
élaborerons des lignes directrices sur la proportionna-
lité, en achevant les travaux entamés avec la publica-
tion de notre boîte à outils sur la nécessité en avril 
2017. Ce faisant, nous avons pour objectif de fournir 
aux institutions de l’UE un cadre qui les aidera à adop-
ter une approche proactive pour mettre en œuvre les 
garanties en matière de protection des données dans la 
politique de l’UE.

Faciliter un débat plus large sur 
l’interopérabilité

Dans notre avis de 2018 sur l’interopérabilité entre les 
systèmes d’information à grande échelle de l’UE, nous 
avons appelé à un débat plus large sur l’avenir de ces 
systèmes, leur gouvernance et la manière de préserver 
les droits fondamentaux dans ce domaine. Nous 
lancerons ce débat en 2019, avec un panel de haut 
niveau sur le thème lors de la conférence annuelle sur 
les ordinateurs, la vie privée et la protection des 
données (CPDP), qui aura lieu à Bruxelles du 30 janvier 
au 1er février 2019.

Le nouveau règlement 2018/1725 prévoit un modèle 
unique de surveillance coordonnée des systèmes 
d’information à grande échelle de l’UE et des organes, 
offices et agences de l’UE, qui doit être mis en œuvre 
par le CEPD et les autorités nationales de surveillance. 
Aux côtés de nos partenaires des APD nationales, nous 
réfléchirons à l’avenir d’une surveillance coordonnée au 
cours de l’année 2019.

Sécuriser les informations

Le nouveau règlement relatif à la protection des 
données au sein des institutions de l’UE introduit de 
nouveaux concepts qui soulignent l’importance de la 

https://edps.europa.eu/data-protection/our-work/publications/strategy/strategy-2015-2019_fr
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32018R1725&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32018R1725&from=EN
https://edps.europa.eu/data-protection/data-protection/glossary/r_fr#responsabilisation
https://edps.europa.eu/data-protection/data-protection/glossary/d_fr#delegue_prot_don
https://edps.europa.eu/data-protection/data-protection/glossary/d_fr#delegue_prot_don
https://edps.europa.eu/data-protection/our-work/publications/papers/necessity-toolkit_en
https://edps.europa.eu/data-protection/our-work/publications/opinions/interoperability-between-eu-large-scale-informations_en
https://edps.europa.eu/data-protection/data-protection/glossary/s_fr#grande_echelle
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sécurité de l’information. Il s’agit notamment de 
notifications obligatoires de violations de données et  
du recours à la pseudonymisation en tant que mesure 
de sécurité reconnue. 

Pour ce faire, nous devrons accroître nos capacités 
et nos compétences en matière de surveillance et 
d’évaluation des mesures prises par les institutions 
de l’UE pour se mettre en conformité. Nous devons 
également être en mesure de réagir rapidement aux 
notifications de violations de données et d’autres 
incidents de sécurité, afin que tout effet négatif sur 
les droits fondamentaux des personnes soit limité. 
Nous continuerons à mener des inspections axées 
sur les aspects technologiques, en particulier ceux 
relatifs aux systèmes informatiques à grande échelle 
et dans le domaine de la sécurité et de l’application 
de la loi. 

Gérer le passage à la surveillance par 
Eurojust

Grâce à notre rôle de surveillance, désormais bien 
établi au sein d’Europol, le CEPD se chargera, en 
2019, de surveiller le traitement des données à 
caractère personnel dans une autre agence de l’UE 
travaillant dans le domaine de la justice et des affaires 
intérieures : Eurojust 

Un nouveau cadre juridique pour Eurojust, qui 
comprend de nouvelles règles de protection des 
données propres aux activités de l’agence, a été adopté 
le 6 novembre 2018. Il prévoit que le CEPD joue un rôle 
de surveillance. Afin de nous préparer à notre nouveau 
rôle, le personnel du CEPD organisera des sessions de 
formation internes et externes liées à la surveillance par 
Eurojust, toutes visant à garantir que nous sommes 
prêts à assumer notre nouveau rôle à la fin de l’année 
2019. 

Mettre en œuvre la protection des 
données dès la conception et par défaut 
au sein des institutions européennes

En vertu des nouvelles règles en matière de protection 
des données, les institutions de l’UE sont tenues de 
mettre en œuvre les principes de la protection des 
données dès la conception et par défaut lors de 
l’élaboration et de l’exploitation de systèmes de 
traitement des données. Nous intensifierons donc nos 
efforts pour recenser et promouvoir des solutions 
technologiques concrètes en 2019. Il s’agira notamment 
de suivre régulièrement l’évolution des TIC afin de 
fournir des orientations et des formations sur la mise en 
œuvre technique de la protection des données.

Fournir des orientations sur la 
technologie et la protection des données

En 2018, nous avons publié des lignes directrices sur la 
protection des données à caractère personnel dans le 
domaine de la gouvernance et gestion de l’informatique, 
de l’informatique en nuage et des notifications de violation 
de données. En 2019, nous publierons des orientations 
actualisées visant à améliorer la responsabilité en 
matière de TI et fournirons des conseils stratégiques sur 
des technologies ou des méthodologies spécifiques, en 
accordant une attention particulière à la sécurité.

Afin d’assurer la cohérence avec les conseils et les 
pratiques d’autres autorités de protection des données  
(APD), nous suivrons les orientations du comité 
européen de la protection des données sur ces sujets 
et nous contribuerons à ses travaux sur des orientations 
harmonisées.

Nous continuerons également à coopérer avec nos par-
tenaires internationaux en matière de technologie et de 
protection des données, y compris la Conférence inter-
nationale des commissaires à la protection des don-
nées et de la vie privée (ICDPPC) et ses groupes de 
travail, ainsi qu’avec le groupe de travail international 
sur la protection des données dans les télécommunica-
tions (IWGDPT, dit « groupe de Berlin »).

En procédant à des inspections et à des enquêtes, 
nous poursuivrons nos efforts pour évaluer le respect 
de la protection des données au sein des institutions de 
l’UE. Dans la mesure du possible, nous nous 
efforcerons de les réaliser à distance, à partir du 
laboratoire du CEPD.

Soutenir le réseau d’ingénierie de la vie 
privée sur Internet (IPEN)

En tant que réseau d’experts en technologie et en pro-
tection de la vie privée issus des APD, de l’industrie, du 
monde universitaire et de la société civile, l’IPEN jouera 
un rôle important en transposant les principes de pro-
tection des données dans les exigences en matière 
d’ingénierie. Nous soutiendrons le réseau en intensi-
fiant ses efforts visant à promouvoir des techniques 
respectueuses de la vie privée et des techniques d’in-
génierie soucieuses de la vie privée. En particulier, 
nous concentrerons nos efforts sur la transposition du 
principe de respect de la vie privée dès la conception 
dans les exigences en matière d’ingénierie et sur la 
facilitation de l’échange entre ingénieurs et experts en 
protection de la vie privée sur des solutions techniques 
pour les questions relatives à la protection de la vie pri-
vée, au moyen d’ateliers et de présentations lors de 
manifestations publiques.

https://edps.europa.eu/data-protection/our-work/publications/guidelines/it-governance-and-it-management_en
https://edps.europa.eu/data-protection/our-work/publications/guidelines/guidelines-use-cloud-computing-services-european_en
https://edps.europa.eu/data-protection/our-work/publications/guidelines/guidelines-personal-data-breach-notification_en
https://edps.europa.eu/data-protection/our-work/publications/guidelines/guidelines-personal-data-breach-notification_en
https://edps.europa.eu/node/3099#data_protection_authority
https://edps.europa.eu/data-protection/ipen-internet-privacy-engineering-network_fr


16

P r i n c i p a u x  o b j e c t i f s  p o u r  2 0 1 9  

La nouvelle obligation légale visant à appliquer le prin-
cipe de la protection des données dès la conception et 
par défaut dans la conception et le fonctionnement des 
systèmes informatiques utilisés pour le traitement des 
données à caractère personnel a accru l’importance du 
travail dans ce domaine, notamment pour l’évaluation 
des possibilités techniques et pour la mise en œuvre 
des activités de surveillance et d’exécution.

Coopération continue avec les partenaires 
européens et internationaux

La nouvelle législation de l’UE étant désormais pleine-
ment applicable, la coopération avec nos partenaires 
en matière de protection des données à l’intérieur et à 
l’extérieur de l’UE est plus importante que jamais. La 
coopération avec les APD des États membres se pour-
suivra à de nombreux niveaux et au sein du comité 
européen de la protection des données en particulier, 
dans la mesure où l’accent sera mis sur la poursuite de 
la participation active aux travaux du sous-groupe 
« Dispositions clés » et en tant que membre de l’équipe 
chargée de rédiger les modifications du règlement inté-
rieur du comité européen de la protection des 
données.

En poursuivant nos travaux avec des organisations 
internationales, nous organiserons un atelier à la 
mi-2019, qui aura lieu à Paris. Nos efforts pour promou-
voir un dialogue au niveau international avec les autori-
tés, les organisations et d’autres groupes extérieurs à 
l’UE resteront également une priorité.

Maintenir la dynamique en faveur de 
l’initiative relative à l’éthique

Après le succès de la conférence internationale des 
commissaires à la protection des données et de la vie 
privée de 2018, notre défi consiste désormais à faire en 
sorte que cette dynamique se poursuive. Lors d’une 
manifestation qui se tiendra au début de l’année 2019 
dans le cadre de la Conférence sur la protection des 
données, de la vie privée et des données (CPDP), nous 
allons lancer plusieurs nouvelles activités destinées 
précisément à cet effet. Il s’agit notamment : 

• d’une série de conversations publiques sous la 
forme de conférences téléphoniques, de discussions 
en direct sur le web ou de podcasts, avec des 
experts de différents domaines, y compris les APD ;

• des avis de leaders d’opinion sur le thème de 
l’éthique numérique, qui seront publiés en ligne ;

• d’un nouvel avis du CEPD sur l’éthique, sur la base 
de notre avis de 2015 et du rapport du groupe 
consultatif sur l’éthique ;

• d’une manifestation parallèle sur l’éthique, qui aura 
lieu lors de la conférence internationale des com-
missaires à la protection des données et de la vie 
privée de 2019.

Grâce à ces activités, nous espérons poursuivre les 
progrès en vue de parvenir à un consensus internatio-
nal sur l’éthique numérique. 

https://www.privacyconference2018.org/fr
https://www.privacyconference2018.org/fr
https://www.privacyconference2018.org/fr
https://edps.europa.eu/data-protection/our-work/publications/opinions/towards-new-digital-ethics-data-dignity-and_en
https://edps.europa.eu/data-protection/our-work/publications/ethical-framework/ethics-advisory-group-report-2018_en
https://edps.europa.eu/data-protection/our-work/publications/ethical-framework/ethics-advisory-group-report-2018_en


Comment prendre contact avec l’Union européenne?

En personne

Dans toute l’Union européenne, des centaines de centres d’information Europe Direct sont à votre disposition. Pour 
connaître l’adresse du centre le plus proche, visitez la page suivante : https://europa.eu/european-union/contact_fr

Par téléphone ou courrier électronique

Europe Direct est un service qui répond à vos questions sur l’Union européenne. Vous pouvez prendre contact avec 
ce service :
– par téléphone :

• via un numéro gratuit : 00 800 6 7 8 9 10 11 (certains opérateurs facturent cependant ces appels),
• au numéro de standard suivant : +32 22999696;

– par courrier électronique via la page https://europa.eu/european-union/contact_fr

Comment trouver des informations sur l’Union européenne?

En ligne

Des informations sur l’Union européenne sont disponibles, dans toutes les langues officielles de l’UE, sur le site 
internet Europa à l’adresse https://europa.eu/european-union/index_fr

Publications de l’Union européenne

Vous pouvez télécharger ou commander des publications gratuites et payantes à l’adresse https://publications.
europa.eu/fr/publications. Vous pouvez obtenir plusieurs exemplaires de publications gratuites en contactant Europe 
Direct ou votre centre d’information local (https://europa.eu/european-union/contact_fr).

Droit de l’Union européenne et documents connexes

Pour accéder aux informations juridiques de l’Union, y compris à l’ensemble du droit de l’UE depuis 1952 dans toutes 
les versions linguistiques officielles, consultez EUR-Lex à l’adresse suivante : http://eur-lex.europa.eu

Données ouvertes de l’Union européenne

Le portail des données ouvertes de l’Union européenne (http://data.europa.eu/euodp/fr) donne accès à des 
ensembles de données provenant de l’UE. Les données peuvent être téléchargées et réutilisées gratuitement, à des 
fins commerciales ou non commerciales.

https://europa.eu/european-union/contact_fr
https://europa.eu/european-union/contact_fr
https://europa.eu/european-union/index_fr
https://publications.europa.eu/fr/publications
https://publications.europa.eu/fr/publications
https://europa.eu/european-union/contact_fr
http://eur-lex.europa.eu
http://data.europa.eu/euodp/fr
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